
 

GRAND CONSEIL 
de la République et canton de Genève 

QUE 2089 

Signataire : Sébastien Desfayes 

Date de dépôt : 30 mai 2024 

Question écrite urgente 
Le Conseil d’Etat assure-t-il sa responsabilité collective de 
patron de la fonction publique ? 

Depuis le début de cette législature il y a un an, les problèmes de gestion 
du personnel du département de la santé et des mobilités ont souvent été cités 
dans les médias : 
– déplacement du secrétaire général ; 
– démission d’un secrétaire général adjoint ; 
– départ du directeur de l’office cantonal de la santé ; 
– déplacement de la médecin cantonal ; 
– départ de l’infirmière responsable du domaine des addictions ; 
– démission du DG des HUG ; 
– départs de plusieurs cadres de l’administration. 

De plus, la nomination de deux codirecteurs a.i. et à temps partiel à l’OCS 
interpelle tant sur le fond que sur la forme. Sur le fond, ces deux personnes 
ne sont pas forcément compétentes. Sur la forme, il est douteux que cette 
direction bicéphale pendant une durée indéterminée puisse ramener le calme 
dans un office sinistré. 

En effet, le départ de cadres supérieurs de qualité, qui ont de surcroît géré 
avec efficacité et compétence les aléas du covid durant plus de deux ans, fait 
perdre à cet office une culture et un savoir précieux. 

De plus, l’absence prolongée d’un médecin cantonal fait craindre un 
ralentissement, voire un blocage, de certains projets. 



QUE 2089 2/2 
 

Dans ce cadre : 
– Le Conseil d’Etat a-t-il été informé immédiatement des démissions ou 

départs plus ou moins forcés de ces cadres supérieurs et a-t-il reçu 
toutes les explications nécessaires ? 

– A-t-il, de même, validé les engagements a.i. de deux codirecteurs, dont 
l’hospitalo-centrisme de l’un et la méconnaissance du domaine de la 
santé de l’autre ne les prédestinaient en rien à ces fonctions ? 

– Quelles mesures le Conseil d’Etat a-t-il prises suite au sondage interne 
mené par le magistrat en charge ? 

– Quelles mesures entend prendre le Conseil d’Etat pour l’avenir de son 
fonctionnement ? 
 
Nous remercions le Conseil d’Etat des réponses qu’il voudra bien nous 

fournir. 


